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N° 149 COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 12 septembre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 12 septembre 2013, le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

Mr. Gilbert MULLER, Bellevaux n° 37 à 4960 BELLEVAUX-LIGNEUVILLE, à établir un 

ouvrage de prise d’eau et un ouvrage de rejet d’eau sur le ruisseau dénommé 

 « de Lamoriville », n° 6-63, dans sa partie classée en 3ème catégorie à BELLEVAUX, sur le 

territoire de la Ville de MALMEDY.  

 

 

N° 150 COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 25 septembre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 25 septembre 2013, le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

la Société Wallonne des Eaux, rue de la Concorde n° 41 à 4800 VERVIERS, à réaliser la pose 

de conduites d’eau sous et une tête de décharge sur les ruisseaux « l’Eau Rouge » et 

 « le Rustave », respectivement n° 6-49 et 6-51, dans leur partie classée en 2ème catégorie, sur 

le territoire de la Ville de STAVELOT. 

 

 

N° 151 COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 25 septembre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 25 septembre 2013 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

M.G. REGINSTER, représentant la Société s .a . T PALM, rue Enkart n° 38 à 4910 

POLLEUR-THEUX, à construire une tête de rejet sur le ruisseau « Rodbuschkesbach »,  

n° 1-15, dans sa partie classée en 2ème catégorie, sur le territoire de la Commune de 

PLOMBIERES.  

 

 

N° 152 COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 25 septembre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 25 septembre 2013 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, la 

Société Wallonne des Eaux, rue de la Concorde n° 41 à 4800 VERVIERS, à poser deux 

conduites d’eau DN 100 dans deux gaines DN 250 dans la voirie au-dessus et en travers du 

ruisseau « le Grand-Aaz », n° 0-06, dans sa partie classée en 2ème catégorie à  

HEURE-LE-ROMAIN, sur le territoire de la commune d’OUPEYE. 
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N° 153 COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 25 septembre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 25 septembre 2013 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

l’A.I.D.E., rue de la Digue n°25 à 4420 SAINT-NICOLAS, à construire un ouvrage de rejet et 

une traversée sous le ruisseau « de Wansin », n° 04-108, dans sa partie classée en 2ème 

catégorie à WANZIN, sur le territoire de la Ville de HANNUT. 

 

 

N° 154  COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 2 octobre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 2 octobre 2013, le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, la 

Société TECTEO Group – RESA, rue Louvrex n° 95 à LIEGE, à poser une canalisation de 

gaz sous le ruisseau dénommé « la Gileppe », n° 4-51 dans sa partie classée en 2ème catégorie 

à GOE, sur le territoire de la Ville de LIMBOURG. 
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N° 155 FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés  du Collège provincial du 16 mai 2013, relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 16 mai 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après : 

 

FAIMES 

Approuve la délibération du 15 avril 2013, parvenue le 18 dito, par laquelle le Conseil 

communal de FAIMES établit, dès l’entrée en vigueur de la présente pour une période 

expirant le 31 décembre 2018, un règlement redevance sur les concessions non gratuites  

à l’exception, des termes « au 1er janvier 2013 » qui ne sont pas approuvés.  

 

 

GEER 

Approuve les délibérations du 19 mars 2013, parvenues le 23 avril 2013, par lesquelles le 

Conseil communal de GEER établit dès l’entrée en vigueur de la présente décision et pour 

une période expirant le 31/12/2013, un règlement redevance sur la demande d’autorisation 

d’activités en application du décret du 11/03/1999 relatif au permis d’environnement pour 

l’exercice 2013, des règlements taxes sur : 

 - la délivrance des documents administratifs ; 

 - les terrains lotis non bâtis ; 

 - les immeubles bâtis inoccupés. 

   

 

HERSTAL 

Approuve la délibération du 28 mars 2013, parvenue le 18 avril 2013, par laquelle le Conseil 

communal d’HERSTAL établit pour les exercices 2013 à 2018, un règlement taxe sur les 

night-shops. 
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N° 156 FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés du Collège provincial du 23 mai 2013 relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 23 mai 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après :  

 

BAELEN 

Approuve les délibérations du 15 avril 2013, parvenues le 26 dito, par lesquelles le Conseil 

communal de BAELEN établit, pour l’exercice 2013, un règlement taxe sur la délivrance de 

documents administratifs et des règlements redevances pour la recherche et la délivrance de 

documents et renseignements d’ordre urbanistique à fournir en application du CWATUPE 

ainsi que pour les concessions de sépultures aux cimetières. 

 

 

CHAUDFONTAINE 

Approuve les délibérations du 24 avril 2013, parvenues le 3 mai 2013, par lesquelles le 

Conseil communal de CHAUDFONTAINE établit, jusqu’au 31 décembre 2016, des 

règlements taxes sur : 

 - les établissements dangereux, insalubres et incommodes, ainsi que les établissements 

classés en vertu de la législation relative au permis d’environnement ; 

 - les logements loués meublés ; 

 - les secondes résidences ; 

 - les immeubles inoccupés. 

 

 

FEXHE-LE-HAUT-CLOCHER 

Approuve la délibération du 30 avril 2013, parvenue le 7 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de FEXHE-LE-HAUT-CLOCHER établit, dès son entrée en vigueur et pour 

l’exercice 2013, un règlement taxe sur la délivrance de documents administratifs. 

 

 

PEPINSTER 

Approuve la délibération du 18 avril 2013, parvenue le 2 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de PEPINSTER établit, dès son entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2018, 

un règlement taxe sur l’enlèvement des versages sauvages. 
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SOUMAGNE 

Approuve la délibération du 22 avril 2013, parvenue le 26 avril 2013, par laquelle le Conseil 

communal de SOUMAGNE établit, pour une période indéterminée, un règlement redevance 

sur la délivrance de documents administratifs par le service des travaux, de l’environnement, 

du patrimoine et de l’urbanisme à l’exception de l’article 7 qui n’est pas approuvé. 

 

Approuve les délibérations du 22 avril 2013, parvenues le 26 avril 2013, par lesquelles le 

Conseil communal de SOUMAGNE établit à partir du 1er juin 2013 et pour une période 

expirant le 31 décembre 2018 les règlements taxes : 

 - sur la délivrance de permis d’urbanisation ; 

 - sur la délivrance de documents administratifs. 

 

Approuve la délibération du 22 avril 2013, parvenue le 26 avril 2013, par laquelle le Conseil 

communal de SOUMAGNE établit, dès l’entrée en vigueur du présent règlement et pour une 

durée indéterminée : 

 - le règlement redevance sur la délivrance de renseignements administratifs.   

 

 

 

TROOZ 

Approuve la délibération du 25 mars 2013, parvenue le 24 avril 2013, par laquelle le Conseil 

communal de TROOZ établit, pour les exercices 2013 à 2018, un règlement taxe sur les 

immeubles bâtis inoccupés. 
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N° 157 FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés  du Collège provincial du 30 mai 2013 relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 30 mai 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après : 

 

BASSENGE 

Approuve la délibération du 18 avril 2013, parvenue le 6 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de BASSENGE établit, pour les exercices 2013 à 2019, un règlement taxe sur 

l’enlèvement des déchets abandonnés. 

 

Approuve la délibération du 18 avril 2013, parvenue le 6 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de BASSENGE établit, pour les exercices 2013 à 2019, un règlement taxe sur la 

délivrance de documents administratifs. 

 

 

HAMOIR 

Approuve la délibération du 29 avril 2013, parvenue le 8 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de HAMOIR établit, pour l’exercice 2013, un règlement taxe sur la délivrance des 

permis de conduire. 

 

 

OUFFET 

Approuve la délibération du 29 avril 2013, parvenue le 7 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal d’OUFFET établit, dès l’entrée en vigueur du présent règlement et pour une 

durée indéterminée, un règlement redevance sur les prestations du personnel ouvrier pour 

compte de tiers. 

 

 

TROIS-PONTS 

Approuve les délibérations du 16 avril 2013, parvenue le 6 mai 2013, par lesquelles le 

Conseil communal de TROIS-PONTS établit, pour les exercices 2013 à 2018, des  

règlements taxes : 

 - sur les immeubles reliés ou reliables au réseau d’égouts ; 

 - sur les immeubles inoccupés. 

 

 

WANZE 

Approuve la délibération du 29 avril 2013, parvenue le 2 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de WANZE établit, dès son entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2019, un 

règlement taxe sur la délivrance des permis de conduire. 
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N° 158 FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés du Collège provincial du 6 juin 2013 relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 6 juin 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après : 

 

ANS 

Approuve les délibérations du 13 mai 2013, parvenues le 17 mai 2013, par lesquelles le 

Conseil communal d’ANS établit, dès leur entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2018 : 

 - un règlement taxe sur la délivrance de documents administratifs ; 

 - un règlement taxe sur les panneaux publicitaires fixes. 

 

Approuve les délibérations du 13 mai 2013, parvenues le 17 mai 2013, par lesquelles le 

Conseil communal d’ANS établit, pour une durée indéterminée : 

 - un règlement redevance sur les exhumations ; 

 - un règlement redevance pour l’octroi de concessions de sépulture ; 

 - un règlement redevance pour l’ouverture de caveaux. 

 

 

 

GRACE-HOLLOGNE 

Approuve la délibération du 29 avril 2013, parvenue le 13 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de GRACE-HOLLOGNE établit, pour l’exercice 2013, une taxe sur les 

immeubles inoccupés. 

 

 

VILLERS-LE-BOUILLET 

Approuve la délibération du 30 avril 2013, parvenue le 16 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de VILLERS-LE-BOUILLET complète l’article 3 du règlement-taxe sur la 

délivrance des documents administratifs. 
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N° 159  FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés du Collège provincial du 13 juin 2013 relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 13 juin 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après : 

 

HERON 

Approuve la délibération du 28 mars 2013, parvenue le 21 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de HERON établit, pour une période indéterminée, un règlement redevance sur 

les droits d’emplacement et forfait électrique sur  les marchés. 

 

 

STAVELOT 

Approuve les délibérations du 2 mai 2013, parvenues le 21 mai 2013, par lesquelles le 

Conseil communal de STAVELOT établit pour les exercices 2013 à 2019 : 

 

 - le règlement redevance : 

  - sur le droit de place sur les foires 

 

 - les règlements taxes : 

  - sur les séjours 

  - sur la mise à l’eau d’embarcations dans un but commercial 

  - sur les immeubles bâtis inoccupés 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



317 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 2013/09 

N° 160 FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés du Collège provincial du 20 juin 2013 relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 20 juin 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après : 

 

GEER 

Approuve les délibérations du 29 avril 2013, parvenues le 24 mai 2013, par lesquelles le 

Conseil communal de GEER établit : 

 - un règlement taxe sur les secondes résidences pour l’exercice 2013 ; 

 - un règlement redevance sur les exhumations dès l’entrée en vigueur de la présente 

décision et pour une période expirant le 31/12/2013 

 

TROIS-PONTS 

Approuve les délibérations du 21 mai 2013, parvenues le 24 mai 2013, par lesquelles le 

Conseil communal de TROIS-PONTS établit, pour les exercices 2013 à 2018 : 

 - un règlement taxe de séjour ; 

 - un règlement taxe sur les secondes résidences. 

 

WANZE 

Approuve la délibération du 27 mai 2013, parvenue le 29 mai 2013, par laquelle le Conseil 

communal de WANZE établit, pour une période indéterminée, un règlement redevance pour 

la fourniture de repas scolaires. 

 

 

 

N° 161  FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêté du Collège provincial du 26 juin 2013 relatif aux impositions communales 

 

En séance du 26 juin 2013, le Collège provincial a approuvé la délibération ci-après : 

 

LIMBOURG 

Approuve la délibération du 30 mai 2013, parvenue le 5 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal de LIMBOURG établit, dès son entrée en vigueur et pour une durée indéterminée 

un règlement redevance pour prestations techniques rendues par le service d’incendie aux 

organismes publics, privés et aux particuliers. 
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N° 162 FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés du Collège provincial du 4 juillet 2013 relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 4 juillet 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après : 

 

AWANS 

Approuve la délibération du 28 mai 2013, parvenue le 10 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal d‘AWANS établit, dès l’entrée en vigueur de la présente décision et pour une 

période indéterminée, un règlement redevance sur les prestations administratives en matière 

de renseignements et/ou documents administratifs. 

 

BASSENGE 

Approuve la délibération du 16 mai 2013, parvenue le 12 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal de BASSENGE établit, dès l’entrée en vigueur du présent règlement et pour une 

période indéterminée, un règlement redevance pour les travaux pour compte de tiers. 

 

DISON 

Approuve la délibération du 21 mai 2013, parvenue le 14 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal de DISON établit, dès l’entrée en vigueur de la délibération, pour une période 

indéterminée, le règlement redevance relatif au contrôle de l’indication sur place de 

l’implantation de nouvelles constructions. 

 

HERVE 

Approuve la délibération du 21 mai 2013, parvenue le 11 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal de HERVE établit, pour les exercices 2013 à 2019, un règlement taxe sur les 

inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium. 

 

STAVELOT 

Approuve la délibération du 2 mai 2013, parvenue le 21 mai 2013, dont le délai imparti au 

Collège provincial pour statuer a été prorogé jusqu’au 5 juillet 2013, par laquelle le Conseil 

communal de STAVELOT établit, pour les exercices 2013 à 2019, le règlement taxe sur les 

secondes résidences. 

 

THIMISTER-CLERMONT 

Approuve la délibération du 28 mai 2013, parvenue le 10 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal de THIMISTER-CLERMONT établit, pour les exercices 2013 à 2018, un 

règlement taxe sur les immeubles bâtis inoccupés à l’exception, à l’article 1er, des termes : 

« de plus de 5000 m² » qui ne sont pas approuvés. 
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N° 163  FISCALITE COMMUNALE 

 

Arrêtés du Collège provincial du 11 juillet 2013 relatifs aux impositions communales 

 

En séance du 11 juillet 2013, le Collège provincial a approuvé les délibérations ci-après : 

 

HUY 

Approuve la délibération du 28 mai 2013, parvenue le 20 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal de HUY établit, pour une durée indéterminée, un règlement redevance relatif à 

l’occupation de salles communales à l’exception de l’article 6 qui n’est pas approuvé. 

 

TROIS-PONTS 

Approuve la délibération du 21 mai 2013, parvenue le 19 juin 2013, par laquelle le Conseil 

communal de TROIS-PONTS établit pour une durée indéterminée, un règlement redevance 

pour le stationnement de véhicules à moteur sur la voie publique à l’exception des mots « à 

partir du 22 juin 2013 » figurant à l’article 1, qui ne sont pas approuvés. 
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N° 164 PAVOISEMENT DES EDIFICES PUBLICS 

 

Circulaire de Monsieur le Gouverneur du 7 octobre 2013 relative au pavoisement   

des édifices publics  

 

 

      Liège, le 7 octobre 2013 

 

 

 A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres 

 A Mesdames et Messieurs les Présidents 

     des Centres Publics d’Aide Sociale 

     des Communes de la Région de langue 

     française de la Province de Liège 

 

 Pour information : 

à M. le Commissaire d’Arrondissement 

 

 ------------------------------------------------------------- 

 

 

 

Madame, Monsieur le Bourgmestre, 

Madame, Monsieur le Président, 

 

 

En exécution des dispositions de l’article 1er de l’arrêté royal du 5 juillet 1974 concernant le 

pavoisement des édifices publics remplacé par l’arrêté royal du 6 septembre 1993, modifié 

par l’arrêté royal du 2 avril 1998, et de l’article 5 du décret du 3 juillet 1991 du Conseil de la 

Communauté Française, je vous prie de faire arborer sur les édifices publics : 

 

 le 11 novembre  : le drapeau National et le drapeau de la Communauté Française, à 

l’occasion du jour anniversaire de l’Armistice ; 

 

 le  15 novembre  : le drapeau National, le drapeau de la Communauté Française et le 

drapeau Européen, à l’occasion de la Fête du Roi. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Bourgmestre, Madame, Monsieur le Président, 

à l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

                LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE : 

 

                                Michel FORET. 
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N° 165 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 10 octobre 2013 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 10 octobre 2013, le Collège provincial, a émis un avis favorable à la création 

de la réserve naturelle domaniale "les Coteaux de Vieuxville", sur le territoire de la 

Commune de FERRIERES moyennant le maintien de la circulation publique sur les chemins 

traversant et/ou bordant certains terrains concernés (sentiers vicinaux n°7, 27 et 35 à l’atlas 

de Vieuxville ainsi que les éventuelles servitudes publiques de passage accessibles depuis 30 

ans qui devront rester publiques) et l’ajout au point "Amélioration et conservation des 

habitats et espèces" de la gestion efficace, par la réduction de leur présence, des deux espèces 

envahissantes, le cotonéaster rampant (cotoneaster horizontalis) et le mahonia faux-houx 

(synonymes : Berberis aquifolium, Mahonia aquifolium).  

 

 

 

N° 166 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 10 octobre 2013 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 10 octobre 2013, le Collège provincial, a émis un avis favorable à la création 

de la réserve naturelle domaniale "les Coteaux de Martinrive", sur le territoire des 

Communes d’AYWAILLE et de SRPIMONT pour autant que la circulation publique reste 

assurée sur les chemins traversant et/ou bordant certains terrains concernés par le projet 

(chemin vicinal n° 99 et sentier vicinal n° 170 et d’éventuelles servitudes publiques de 

passage accessibles au public depuis 30 ans et qui devront le rester) et moyennant la 

nécessité de gérer efficacement, pour la réduction de leur présence, les deux espèces 

exotiques envahissantes présentes, le cotonéaster rampant (cotoneaster horizontalis) et 

l’arbre à papillons (buddléja davidii) ainsi que les deux espèces céraiste cotoneux (Cerastium 

tomentosum) et la vergerette du Canada (Conyza canadensis) qui peuvent montrer localement 

un caractère invasif, particulièrement dans les habitats remarquables visés par la création de 

la réserve. 

 


